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Le Centre de santé et de services sociaux dresse un  bilan à la suite de 
l’événement du 21 février 

 
 
Saint-Jérôme, le 4 mars 2009 – La direction générale du Centre de santé et de 
services sociaux (CSSS) de Saint-Jérôme souhaite faire part à la population des 
mesures entreprises depuis le 21 février pour soutenir les membres de son 
organisation et continuer à offrir des soins et services à sa clientèle.  
 
Les deux dernières semaines ont été difficiles pour toute la grande famille du 
CSSS de Saint-Jérôme et surtout pour tous ceux qui côtoyaient les deux 
médecins impliqués dans l’événement du 21 février. 
 
«C’est dans ces moments pénibles qu’une organisation doit être solidaire. Nous 
n’avons pas hésité à faire appel à des professionnels pour offrir rapidement du 
soutien à nos employés et à l’équipe médicale», a précisé M. François Therrien, 
directeur général. Une cellule de crise a été mise sur pied, sous la coordination 
du directeur des services professionnels, afin d’être à l’écoute des besoins de 
tous et chacun, de déployer un plan d’intervention et de coordonner les activités 
de soutien. 
 
Du soutien psychologique a été offert par des professionnels du Programme 
d’aide aux employés (PAE) et par ceux du Programme d’aide aux médecins du 
Québec. 
 
Pour soulager la pression exercée sur l’équipe de l’Urgence de l’Hôpital régional 
de Saint-Jérôme, un appel aux autres CSSS de la région a été lancé par 
l’Agence de la santé et des services sociaux des Laurentides afin qu’ils puissent 
prendre en charge un certain nombre de patients qui arrivent par ambulances. 
Des urgentologues d’autres régions offrent également des heures de travail à 
Saint-Jérôme. 
 
En ce qui concerne les patients suivis en cardiologie, l’équipe de cardiologues du 
CSSS de Saint-Jérôme assurera le suivi de la clientèle. 
 



Pour permettre à ses employés et médecins de se recueillir et de témoigner de 
leur sympathie aux familles et collègues éprouvés, le CSSS organise une vigile 
de recueillement qui aura lieu le jeudi 5 mars à l’intérieur de ces différentes 
installations.  
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